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Communiqué de presse 
 
 

Franchissements de seuil à la baisse 
 
 
La Hulpe, le 2 juillet  2015 
 
 
Conformément à l’article 14 de la loi du 2 mai 2007 et aux statuts d’ATENOR GROUP, les 
actionnaires Alva SA, Tris NV, Sofinim NV, Stéphan Sonneville SA et Luxempart SA (ainsi que 
les personnes détenant le contrôle ultime de ces actionnaires) nous ont informés avoir 
franchi à la baisse, en date du 28 mai 2013, le seuil de 45% du nombre total des droits de 
vote.  Ceci concerne uniquement les actions avec lesquelles ces actionnaires de référence 
agissent de concert.   
 
Ce franchissement passif résulte (i) des dividendes optionnels proposés par ATENOR GROUP 
(et l’augmentation du nombre total d’actions ATENOR GROUP émis qui en résulte) et (ii) le 
fait que les nouvelles actions auxquelles lesdites actionnaires ont souscrit dans le cadre des 
dividendes optionnels ne rentrent pas dans l’action de concert.  
 
En ce qui concerne ses actions propres, ATENOR GROUP a franchi à la baisse, le  
18 avril 2014, le seuil minimum statutaire de 3%. 
 
Les deux notifications relatives à ces franchissements de seuil sont annexées au présent 
communiqué.  
 
 
ATENOR GROUP est une société de promotion immobilière cotée sur le marché d’Euronext Brussels. Sa mission vise à 
apporter, par son approche urbanistique et architecturale, des réponses adéquates aux nouvelles exigences qu’impose 
l’évolution de la vie urbaine et professionnelle. Dans ce cadre, ATENOR GROUP investit dans des projets immobiliers 
d’envergure répondant à des critères stricts en termes de localisation, d’efficience économique et de respect de 
l’environnement 
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Pour de plus amples informations, veuillez contacter Stéphan Sonneville SA, CEO.  
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